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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Republique centrafricaine
Question au Gouvernement n° 1663

Texte de la question

M. le president. La parole est a M. Michel Hunault.
M. Michel Hunault. Monsieur le ministre delegue a la cooperation, apres plusieurs jours d'emeutes et de
violences, la capitale de la Republique centrafricaine, Bangui, connait a nouveau le calme depuis l'accord
conclu, sous l'egide de la France, entre le president Ange-Felix Patasse et les representants des militaires
mutins.
Je tiens a rendre hommage a l'action efficace de notre pays, qui a d'ailleurs ete saluee par les autorites
centrafricaines ainsi que par de nombreux presidents de pays africains: le Senegal, le Cameroun, le Burkina ou
le Gabon.
A la lumiere des recents evenements, pouvez-vous nous indiquer quelle politique la France entend conduire en
Republique centrafricaine et, plus largement, en faveur du processus de democratisation en Afrique ?
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe du Rassemblement pour la Republique.)
M. le president. La parole est a M. le ministre delegue a la cooperation.
M. Jacques Godfrain, ministre delegue a la cooperation. Monsieur le depute, jamais l'armee francaise n'avait du,
il est vrai, deployer des efforts d'une telle ampleur pour mettre en securite pres de 4 000 personnes francaises
ou etrangeres - je pense aux Europeens: Anglais, Allemands, Belges ou Portugais, mais aussi aux Americains
ou encore aux Japonais. Grace aux quelque 2 000 soldats francais engages dans cette operation, non
seulement tous ont eu la vie sauve, mais pas un seul n'a ete blesse, ce qui est un resultat extraordinaire.
Je tiens egalement a souligner les efforts accomplis par le general Thorette et par les mutins pour entamer le
dialogue, le poursuivre et parvenir a un accord. Cet accord permet aujourd'hui a la capitale Bangui de vivre dans
une securite et un calme que beaucoup n'esperaient pas il y a huit jours.
Enfin, dans une declaration tres importante, le president Patasse a lance un appel a l'union nationale pour
former un tres large gouvernement de rassemblement. Cette declaration a ete approuvee non seulement par les
principales forces politiques de la Republique centrafricaine, mais egalement par de nombreux pays d'Afrique
centrale et meme d'Afrique de l'Ouest, en particulier le Senegal, qui soutiennent cette ouverture.
Pour l'avenir, je le dis clairement a l'intention de tous ceux qui, dans cet hemicycle, se soucient de la democratie
et des droits de l'homme, la France mettra tous ses moyens en oeuvre pour que la vie democratique, le
pluralisme des partis, la liberte de la presse et la liberte d'association soient a l'ordre du jour dans l'ensemble
des pays africains. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe du Rassemblement pour la Republique et
du groupe de l'Union pour la democratie francaise et du Centre.)

Texte de la réponse

M. le president. La parole est a M. Michel Hunault.
M. Michel Hunault. Monsieur le ministre delegue a la cooperation, apres plusieurs jours d'emeutes et de
violences, la capitale de la Republique centrafricaine, Bangui, connait a nouveau le calme depuis l'accord
conclu, sous l'egide de la France, entre le president Ange-Felix Patasse et les representants des militaires
mutins.
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Je tiens a rendre hommage a l'action efficace de notre pays, qui a d'ailleurs ete saluee par les autorites
centrafricaines ainsi que par de nombreux presidents de pays africains: le Senegal, le Cameroun, le Burkina ou
le Gabon.
A la lumiere des recents evenements, pouvez-vous nous indiquer quelle politique la France entend conduire en
Republique centrafricaine et, plus largement, en faveur du processus de democratisation en Afrique ?
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe du Rassemblement pour la Republique.)
M. le president. La parole est a M. le ministre delegue a la cooperation.
M. Jacques Godfrain, ministre delegue a la cooperation. Monsieur le depute, jamais l'armee francaise n'avait du,
il est vrai, deployer des efforts d'une telle ampleur pour mettre en securite pres de 4 000 personnes francaises
ou etrangeres - je pense aux Europeens: Anglais, Allemands, Belges ou Portugais, mais aussi aux Americains
ou encore aux Japonais. Grace aux quelque 2 000 soldats francais engages dans cette operation, non
seulement tous ont eu la vie sauve, mais pas un seul n'a ete blesse, ce qui est un resultat extraordinaire.
Je tiens egalement a souligner les efforts accomplis par le general Thorette et par les mutins pour entamer le
dialogue, le poursuivre et parvenir a un accord. Cet accord permet aujourd'hui a la capitale Bangui de vivre dans
une securite et un calme que beaucoup n'esperaient pas il y a huit jours.
Enfin, dans une declaration tres importante, le president Patasse a lance un appel a l'union nationale pour
former un tres large gouvernement de rassemblement. Cette declaration a ete approuvee non seulement par les
principales forces politiques de la Republique centrafricaine, mais egalement par de nombreux pays d'Afrique
centrale et meme d'Afrique de l'Ouest, en particulier le Senegal, qui soutiennent cette ouverture.
Pour l'avenir, je le dis clairement a l'intention de tous ceux qui, dans cet hemicycle, se soucient de la democratie
et des droits de l'homme, la France mettra tous ses moyens en oeuvre pour que la vie democratique, le
pluralisme des partis, la liberte de la presse et la liberte d'association soient a l'ordre du jour dans l'ensemble
des pays africains. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe du Rassemblement pour la Republique et
du groupe de l'Union pour la democratie francaise et du Centre.)
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